Article R. 232-80

Sauf dans les cas prévus aux articles R. 232-75 et R. 232-81, la décision d'autorisation
prend effet a la date ou elle est notifiée. Toutefois, une autorisation peut prendre effet a
une date antérieure qu'elle mentionne :

1° Dans le cas d'une urgence médicale, d'un état pathologique aigu ou de
circonstances exceptionnelles n'ayant pas permis au demandeur de déposer sa demande

trente jours avant le contréle ;
20 Dans le cas ou l'agence n'a pas statué dans le délai prévu a l'article R. 232-74.



